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La constitution :

La loi n' 20 19/024 du 24 Décembre 2019 portant Code Général des Collectivités Territoriales Décentraïisés :
Le décret Nc’ 20 1 8/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics :

L'arrêté N'aoo019/A/MINDDEVEL du 03 Mars 2020 constatant l’élection de Monsieur G ARBA SOULE aux fonctions
de Maire de la Commune de Banvo:

L'arrêté Nc’00000204/A/MINM AP du 03 Juillet 2018 poïlant création des commissions internes de passation des marchés
auprès des communautés Urbaines, Communes et Colnlnunes d’Arrondissenlelrt.

La circulaire n'00013995/C/MINFï du 31 décembre 2024 portant Instructions relatives à 1=Exécution des Lois de Finances.
au Suivi et au Contrôle de l’Exécution du Budget de l Etat. des Etablissements Publics Administratifs. et des auïres entités
publiques pour l'Exercice 2025 ;
La lettre circulaire N<’ 00000792 /1,C'’MINFI DU 24 Janvier 2025 relatives à ]'Exécu tian, au Suivi et au Contrôle de

l'Exécution du Budget des collectivités territoriales décclllralisées pour l'Exercice 2025 :

V u

Considérant : L’Avis de consultation N’'004/DC/C-RYO/SG,'STADU/CIPNÏP/2025 du i4 Fé\'rier 2025. pour la
livraison de l’équipement en lnatériei dc bureau de la vitrine artisanale de Ban)’o. Conrlîrunc de Ban\o
Département dll Mayo-Ban)’o, Région de l’Adalllaoua

Considérant : La proposition d’aulibution par lettre N'’008/2025/L/C-BYO/CIPMP du 20 Xlars 2025 du Président

de la Commission Interne de Passatiûll des ï\’!arcllés Publics auprès de la Conlnrtllre de 1 ian)-o. pour
la livraison de l’équipement en lnatéricl de bureau de la vitrine artisanale de Banvo. Colïllnune de

Banyo, Département du Mayo-Banyo. Région de l'Adanldotla.

D e c i d e :

Article ]er : Le Marché, objet de l’avis de collstlltation stlsvisé est. pour collrpter de la date de siglla turc de la
présente décision, attribué à l’entreprise ci-dessous :
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Article 2--1'a présente décision sera enregistrée et publiée partotlt oil besoin s ra. 1
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Ampliations :
.PREFfr M' BANYO

. DOM AP/M'8YO

. DDMtNEPAT/ M'BYO

.ARMP/AD/NOtRE {pour pubIIcation)
'SOPECAM/NGD€PE {pour publication)
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LE Ni AiRE Di: LA COMM UNE Di': BANVOt A Ci’ORi’fi': (.'(J.\'’r'fi AC,”i-A .\’i- }:

Porte à la conlraissa llee du public que, par décision N'O06/2f}25.’1).,v.\4 ,,'’C'-fiVf J'SC J ’S-1 .,\i)! J 'j: 25

\'lat's 2025. l'cl\trcl)rise dont ic nom suit est déclarée attributairc etu nrarché relatif’ a !a c';n'luitali',:
SIlslrrclltioIrlréc pour les lrrontants ct les délais suivants :
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Ladite entreprise est invitée à se présenter à la Commune de 13,in)'o dans un dé}ai de sept € 07 } i,,ars_

à compter de la date de publication du présent colnnruniqu.é. en \’uc de la souscription au ?;o}ci du
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